
Faudrait-il empêcher que les sociétés publiques de chemins de fer 
soient privatisées ? 

Le vote des parlementaires européens 

Bien que l’Union européenne n’ait pas compétence en matière de privatisation ou de maintien dans 
le secteur public des opérateurs ferroviaires, le vote sur cet amendement met en évidence certaines 
positions intéressantes des partis nationaux. Ainsi une grande majorité des députés (72 %) a rejeté 
la proposition du groupe d’extrême gauche GUE-NGL, qui invitait les États membres à conserver 
les systèmes ferroviaires dans le secteur public et, par conséquent, à éviter toute privatisation. Cette 
initiative était portée par les groupes GUE-NGL, Verts/ALE et ELDD, l’opposition étant emmenée 
par les groupes PPE, ADLE, S&D et CRE. Le groupe d’extrême droite ENL était partagé entre 
soutien et opposition (le Front national refuse toute privatisation, mais d’autres partis du groupe y 
sont favorables).  

Il est intéressant de relever qu’une majorité des députés français était opposée aux privatisations, 
alors que la séance plénière a largement rejeté l’amendement. Outre les députés français, seule la 
plupart de leurs homologues grecs ont soutenu cet amendement.  Au sein du parti socialiste 

française, certains députés, au 
lieu de suivre la ligne du groupe et 
de voter contre, ont soutenu le 
maintien des systèmes 
ferroviaires publics et d’autres ont 
décidé de s’abstenir.  

Une majorité de députés français 
de l’Ouest a soutenu le rejet des 
privatisations, notamment le 
socialiste Emmanuel Maurel, 
l’élue indépendante Joëlle 
Bergeron, le frontiste Gilles 
Lebreton et l’écologiste Yannick 
Jadot. En revanche Jean Arthuis 
(Union des Démocrates et 
Indépendants) ainsi que Alain 
Cadec et Élisabeth Morin-Chartier 
(Les Républicains) ont approuvé la 
possibilité de libéraliser les 
systèmes ferroviaires en Europe.  

Gauche unitaire 
européenne/Gauche verte 

nordique : Front de gauche, 
Liste "Union pour les Outre-

Mer"

Verts/Alliance libre 
européenne : Europe 

Ecologie

Alliance Progressiste des 
Socialistes et 

Démocrates au 
Parlement européen : 
Parti socialiste, Parti 

radical de gauche

Alliance des démocrates et libéraux 
pour l'Europe : Union des Démocrates 

et Indépendants, Liste "Génération 
citoyens", Modem, Parti radical

Parti populaire européen:
Les Républicains, un membre sans 

parti

Europe des nations et des 
libertés : Front national, 

Rassemblement bleu 
Marine

Europe de la liberté et de la 
démocratie directe : un 

membre sans parti

Non-Inscrits : Front national, Liste 
"Les Français libres"

RÉPARTITION DES PARTIS FRANÇAIS DANS LES GROUPES POLITIQUES AU 
PARLEMENT EUROPÉEN EN 2017



Le vote des parlementaires européens d'Ouest*.

Pour

Contre

Absent
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Joëlle BERGERON

Sans étiquette

ELDD

Gilles LEBRETON

Front national

ENL

Yannick JADOT

Europe Écologie

Verts/ALE

Emmanuel MAUREL

Parti socialiste

S&D

Jean ARTHUIS

Union des Démocrates et
Indépendants

ADLE

Alain CADEC

Les Républicains

PPE

Elisabeth MORIN-CHARTIER

Les Républicains

PPE

Isabelle THOMAS

Parti socialiste

S&D

Marc JOULAUD

Les Républicains

PPE
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